
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du comité exécutif 

Séance ordinaire du mercredi 8 février 2017  Résolution: CE17 0148  

 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, les 
évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Qualivac (NEQ 1167567461) réalisées par les 
arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et de Ville-Marie, dans le cadre du contrat pour les 
services de nettoyage de puisards, de drains de puisard, de paniers récupérateurs et de chambres de 
vanne incluant le transport et l'élimination des résidus. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la liste des 
firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans à compter de ce jour. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
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Anie SAMSON Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Vice-présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
 
Signée électroniquement le 8 février 2017 


